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Vin&-cinquième session 
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Point 34 de l’ortie du jour 

POLITIQUE D'APARTI.ZID DU GOUvE1RNEMEr~ SUD-AFRICAIN : RAPPORT 
DU COMITE SPm-xRGE D'ETUDIER LA POLITIQUE D'APARTHEID 

DU GOU33~E~tiï DE LA REPUBLIQUE SUD-AFRlCMXE 

Conformément à la d6cision que la Commission politique sp6cial.e a prise 

à. sa 69Sxne séance, le 2 octobre 1970, sur la suggestion du reprdsentant de la I 
Somalie, on trouvera ci-après le texte des r&solutions sur ïtapartheid et La 

discrimination raciale adoptées par le Conseil des ministres de,lfOrganisation 

de l'unit6 africa.ine et par la Conforence des chefs d*Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés qui s’est tenue à Lusaka (Zambie), du 8 au 10 septembre 19'ï'O : 

TO-21530 
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1 

ORGANISATION DE L ‘UNITE AFRICAIr\lE 

Résolution sur l’apartheid et la discrimination raciale Ir----_-----.~-.-_---_I 

Le Conseil des ministres de l’Organisation de l’unit6 africaine, r8uni en 

sa quinzi&me session ordinaire à Addis-Abdba, Ethiopie, du 24 ad 31 août 1970, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire g6néral administratif sur l’apartheid .-- 
et la discrimination raciale (document CM/335 1, 

Gravement préoccupé par l’oppression persistante imposde au peuple de L-. 
l’Afrique du Sud et par l’aggravation de la politique d’apartheid, 

Censtatant avec indSgnation les pers6cutions brutales et les tortures w--w -- 
inhumaines dont sont victimes les patriotes africains en vertu de l’inf%me “Loi 

sur le terrorisme”, 

Constatant en outre -1’ intensification des ‘activités militaires, konomiques ---- 
et autres du régime raciste d’Afrique du Sud en vue d’otendre sa politique aux 

territoires voisins, 

Constatant une îo&s de plus avec inquiétude que l’aide continue qu’apportent 

au rdgime raciste de L’Afrique du Sud les pays membres de l’OTAN, certains pays 

occidentaux et le Japon, ainsi que les int&êts internationaux économiques et 

financiers lui permet de poursuivre sa politique de répression contre les peuples 

africains, 

Considorant qu’une action plus efficace, tant africaine qu r internationale est 

n&wsaire pour soutenir les peuples opprimks de l’Afrique australe dans leur 

lutte légitime de lib&.+ation, 

1. Demande à tous les peuples, -.- Etats et organisations de par le monde éi?ris 

de liber+6 de prendre des mesures plus efficaces contre le régime de l’Afrique 

du Sud et ceux qui le soutiennent et d’accorder leur assistance aux peuples 

opprimés de l’Afrique australe; 

2. Condamne les gouvernements et les intérêts internationaux économiques 

et finanCi.erS qui collaborent avec le rdgime de l’Afrique du Sud, et demande au 

Secrdtaire gkn6ral de l’OUA de continuer à suivre leurs activités et a en informer 

les Etats membres afin que des mesures Con&tes soient prises pour sauvegarder 

les intirêts 16gitimes des peuples africains; 

/ .I, 
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39 Félicite à nouveau las mouvements anti-apartheid et les autres organi- 

sat ions qui, dans Se. monde entier, soutiennent le peuple africain dans sa lutte 

pour la Iibkation et rejettent toute forme de collaboration avec le régime de . 
Px’etoria; 

4, SouhFite vivement que la célébration en 1971; de L’Année internationale 

d’action contre le raCisme et lti discrimination raciale, proclamée pa.r les 

NatiOnS Unies, encourage.dans Ile monde entier des activités efficaces contre 

L’a!W$heid et la discrimination raciale; 

7. ,C+axge le Secrétaire général de l’OUA, en liaison avec les Etats membres, 

de P??endre les mesures appropriées poux assurer le maximum de succès à cette 

ccil&ration . 

J L.. 
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., :CRGANISATION DE LtUNITE AFRICAINE :',, 
. ...&' .' . 

Résalution concernant la f nurn~-turc a rames raCiste 

Le @nseil des .ministres de l'OUA, rhni pour sa qulnzièrne session ordinaire 
. 

à Addis-Abéba, Ethiopie, du 24 au 31 aofit 1970,. 

Ayant-$ la question des ventes dtwmes 8 lfAfrique.du Sud, 

Gravement préoccu@ par la persistance des fournitures @armes de destruction 

au régime djoppression raciste de llAfrique du Sud pa.r la .,Fmnce, le Royaume-Uti, 

l*Allem.agne de l'Ouest et tout autre .gouvernement, au mépr3.s des rksolutions 

182 (1969, 183 (lg63), 191 (1964), 282 (1960) au Conseil de shbté et par la 

perspective de nouvelles livraisons, 

Convaincu que cette pratique constitue une menace sérieuse contre la Paix @t - .--P-a 
la sécurit6 internat$.onales, 

Reconnaissant que Ilarmement intensif des forces militaires de ltAfriwe du 

Sua Constitue une menace réelle contre la sécurité et la souveraineté des Etats 

tiricains ind&pendwts, 

1, Condamne à llune,nimitk les actions de ces Etats, ae fait ou d'intention; 
2. Dw l'intention déclarée du Gouvernement du Royaume-Uni de reprendre 

les ventes d'armes au r&.me d'oppression raciste de l'Afrique du Sud et le prie 

instamment de ne pas dot-mer suite à cette intention; 

3. v.. ;ecomma;nde à la septième session de l*Assemblke des chefs aIEtat ou de 

gouvernement de llOUA d'adresser, par l'intermédiaire de son Prksident en exercice, 

une lettre conjofnte aux chefs des gouvernements intéressés, d&pl.orwlt knergi%ement 

leurs ventes asarmes à l'Afrique du Sud et leur demandant de cesser immédiatement 

tous les actes contrevenant aux r&solutions du Conseil de sécurité relatives a 

1~Afrique australe dans 17intér&t de J.a paix et de la sécurité internationales et de 

la liberté et de la stabilit6 de la région; 

4, Recommande en outre à tous les gouvernements asexercer une pression .- 
maximum sur les gouvernements qui fournissent ou ont l'intention a67 fournir aes 
armes à llAfrique du Sud afin qu'ils cessent ces ventes d'armes et respectent les 

résolutions du Conseil de skcurité des Nations Unies sur ce sujet; 
_. 
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5. Recomx~~de également R 1JAssembIk.e des chefs d;Etat et de gouvernement 

de charger une délégation de Minfstres des affaires étrangères de convakcre les 

goweFnemen.ts intéressés de cesser les wntes d’armes à I-1Afrique du Su& 'et de 

cesser 6galement leur aide à la fabrication d’armes en Afrique du Sud; 

.6. Recommande de rappeler à ces Etats, dont certains sont membres permanents m-7 
du Conseil de sécurit8 des Nations Unies, la responsabilSt6 qui l&r incombe 

envertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le maintien de la paix 

et de 3& sécurit$ internationales que leur action menace de façon si évident’e; 

7* ~ecomms~~3~e en cyk- à l’OUA de continuer à suivre cette qU@StiOn afin 

d’étudier toutes les contre-mesures e$Tf%caces possiKi.es, et de maintenir ce Point 

b L’ur’dre du jour du Conseil des ministrea, 

:  _ 

> 

/  
L.. 
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II 

TROISIEME CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT OU DE GCWF3Ml3MENT DES PAYS NON 
ALIGNES, TENUE A LUSAKA (ZAMBIE) DU 8 AU 10 SEPTEMBRE 19'70 

R.ésoJ,uCian sur l&arthcid et la: discrimination raciale _IC_-ç_Y- ~WI.-~---UwI*-.%-.-"~~-~ CPI 

La troisième Conférence au sommet des pays non alignés, réunie à Lusaka (Zsmb9e) 

du 8 au 10 septembre 1970, 

Rappela+ la résolutfon CM/Res.232 (XV) adoptée par la Conférence des chefs 

d'Etat et de gouvernement de l'OUA àA sa septième session ordinaire, et les 

déclarations de Belgrade et du Caire et les d&larati.ons de Lusaka sur l'Afrique 

australe, 

Nota@ avec une profonde inquiétude que le Gouvernement de la République 

sud3afr2caine a l'arrogance de poursuivre sa politique de discrimination raciale '* 

et d'Ecparthe,id en violation flagrante de diverses résolutions de l*Organisation 

des Nations Unies concernant les droits de l'homme et les libertés fondamentales, 

et en particulier les politiques de discrimination raciale et d'apartheid, 

Résolue & instituer des mesures efficaces en vue de rétablir les droits de c*u- 
l'homme et les liber-t& fondamentales de la population non blanche opprimée de 

l'Afrique du sua, 
1, &uscrit pleinement à la résolution C~/~es.232 (XV) adoptée par la 

Conf&ence des chefs dlEt=t de gouvernement do l'OUA à sa septième session 

ordinaire; 

2. Réaffirme la IégitlLmité de la lutte que le peuple opprimé de llAfrique 

du Sud mène contre la politique d'e,&artheid et de discrimination raciale en vue 

d'obtenir le respect de ses droits et de ses libertés fondamentales; 

38 Condamne toutes les formes de torture et le traitement inhumain et 

avilissant dont sont victimes les prétendus prisonniers et détetius des prisons 

dlAFrique du Sud; 

4. Condamne également la présence persistante de forces sud-africaines 

en Angola, au Mozambique et au Zimbabwe, qui constitue une menace croissante et 

constante pour les droits de l'homme et les libertés fondamentales et exige le 

retratt imm&diat et inconditionnel de ces forces; 

/ l .  .  
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5. Candame en outre les sW%.OnS 10 et 29 du General Lqw &pn&ent Act --- !LLw 
de 3969 relatives au Burem of State Securi+@: (BQSS' -w".-~~-:~. 19 qui non seulement constituent 
l'LXYl des Plus &dstres ~@XIIlentS de toute.l’hist0&e mais encore contribuent; de 

façon décisive à ~m-m?xmw 1 ‘Afrique du Sud en un Etat totalement polici,er et 

son~ cOntraires à l’article 11 (l} de la Déclaration universelle des droits de 
1 ‘hamme; 

6* Condamne les pays --1_3_ - en partkûl.ier les EtatsJJnis, la France, le 

RoYa~e-Uni, la Rkpublique fédérale d’Allemagne, L’Italie et le Japon - qui par 
leur CollabaratLon politique, économique et militaire avec le Gouvernement de la 
République sud-africaine, encouragent et ilncitent ce gouvernement à poursuivre sa 
politique raciste; 

7* Déplore les activités de’s principaux partenaires commerciaux de 

l’Afrique du Sud, qui, au mépris des appels lances par L’OUA et Je.s Nations Unies, .I. 
Ont intens2fi.é leur commerce avec J.lAfrique du Sud ainsi que leurs investissements 

en Afrique du Sud, contr3,buant ainsi à consol.ider ll~partheid; 

a. Condamne énergiquemeti les Etats qui continuent de vendre du matériel 

militaire à l’Afrique du Sud ou de L’aider à fabriquer des armes et des mUnitiOns, 

su m&wIs des résolutions de IlAssemblée générale et du Conseil de sécurité de 

1 ‘Organisation des Nations unies et, à ce propos, déplore vivement que le 

Gouvernement du RoyameJJni ait exprrimé 3.*intentlon de reprendre ses ventes d’armes 

à llAfrlque du Sud; 

9. Lance un appe2 pressant au Gouvernement du Royaume-Uni Pour qu’il -.w.“.m.e.. 
reconsidère immédiatement son intention déclarée de recommencer a vendre des armes~ 

queXlespqu’elles soient, au régime raciste de l’Afrique du Sud; 

10. Dénonce la prétendue “tendance & L’ouverture” de Xa politique étrangere 

de l’Afrique du sud, qui a POUY objet de créer, au moyen de Pressions d’ordre 

économique et financier, une zone protectrice d’Etats satellites le long de Ses 

fron,ti&res afln de protéger et de consolider l’apartheid et la suprématie aes 

Blancs en Afrique australe; 

11. Recommande à tous les pays non alignés de s’abstenir d’établir des 

relations diplomatiques économiques ou autres avec l’Afrique du Sud et à tous lea 

pays non alignés qui entretiennent de teIJ.er; rsla;t;L%s avec l’Afrique du Sud 
de les rompre sans déliai; 

/ ,.. 
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12, Ic_- Proclame solennel.lement la nécessXté d’une action internationale effica 

pour mettre fin P ltapartheld et pour éviter ainsi de transformer cette partie dc: 

continent africain en un champ de bataille sez@..ant, ce qui aurait des conseyuenc: 

incalculables pour la paix et la skcurité interna:tionales; 

13ti Expri.. son appui total et sa solidarit3 au peuple opprim6 de l’Afrique 

du Sud qui lutte pou2 la libert6 et invite tous les pays à lournir leur appui 

moral e-t matériel. tz cette lutte pour les droits de l’homme et les LLibert&s 

fondamentales; 

14, Invite tous., les pw$s non aIl.ignés à contri.buer TinaaciBrement et matéri~ 

lement F?I aider les peUpleS luttant contre le colonialisme, la discriiaination racji 

et l’~pastbeid en Afrique, par l’entretien , du Cotnite de JibéLation de 3-l OUA; 

i 3-T‘ Invite,les autres Etats du monde à apporter %.eur appui à cette cause, 

-c--m 


